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Procès Verbal de l'Assemblée générale du 18-10-2018

Les copropriétaires de l’Association des copropriétaires de la Copropriété « Chenois-Fourneau » se
sont réunis en assemblée générale, le 18-10-2018, en « Bureau Rossignol, Business Center Gérard
Construction - 1er étage, rue des Corettes n° 40 à 6880 BER », .  
Les convocations ont été adressées en courrier simple le 28-09-2018. 

Sont présents :
Borcy Christiane (655 voix) représenté par Mme Marie GRAVE; Botterman Champika (436 voix)
représenté par LIEFFRIG Johan; Delatte Jean-Christophe (674 voix) représenté par Lefebvre –

Pinson Frédéric; GUIOT Isabelle (661 voix) représenté par Mme Alice DUMONT; HENNEAUX Joddie

(685 voix) représenté par SIMEON-CAMBIER; Lefebvre – Pinson Frédéric (706 voix); LIEFFRIG

Johan (504 voix); Pierret Alexandre (672 voix); Simeon François (646 voix)

Sont absents :
Charpentier – Wautelet (669 voix); Claus Christian (695 voix); Lambert Vincent (662 voix); Ledur –

Gonthier (701 voix); Lejeune Jérôme (462 voix); Pirson Anne-Christine (646 voix); POOS Yannick

(526 voix)

Quorum des présences :
Copropriétaire Voix Présent Mandataire

Borcy Christiane 655 Représenté Mme Marie GRAVE

Botterman Champika 436 Représenté Mr LIEFFRIG Johan

Charpentier – Wautelet 669 Absent

Claus Christian 695 Absent

Delatte Jean-Christophe 674 Représenté Mr LEFEBVRE

GUIOT Isabelle 661 Représenté Mme Alice DUMONT

HENNEAUX Joddie 685 Représenté Mr SIMEON

Lambert Vincent 662 Absent

Ledur – Gonthier 701 Absent

Lefebvre – Pinson Frédéric 706 Présent

Lejeune Jérôme 462 Absent

LIEFFRIG Johan 504 Présent

Pierret Alexandre 672 Présent

Pirson Anne-Christine 646 Absent

POOS Yannick 526 Absent

SIMEON-CAMBIER 646 Présent

Copropriétaires : 16

Lots : 57

10000 5639

Quorum des présences :
Copropriétaires : 16
Lots : 57
Voix : 10000
Cop. présents : 9
Lots présents : 33
Voix présentes : 5639
Mandataires : 5
Remarques : 50% des voix représentées
Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir
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Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale :
 Point  Quorum  Voix  Pour  Contre  Abs.  %  Résultat

 02) Désignation du président et du secrétariat  50%  5639  5639  0  0  100,00%  Accepté

 03) Rapport et Désignation des membres du
conseil des copropriétaires

 50%  5639  5639  0  0  100,00%  Accepté

 04) Désignation d'un vérificateur aux comptes  50%  5639  5639  0  0  100,00%  Accepté

 05) Approbation du PV de l'AG précédente  50%  5639  5639  0  0  100,00%  Accepté

 06) Approbation des comptes de l'exercice

précédent

 50%  5639  5639  0  0  100,00%  Accepté

 07) Budget - Appel de fonds de roulement  50%  5639  5639  0  0  100,00%  Accepté

 08) Constitution éventuelle d'un fonds de
réserve

 50%  5639  5639  0  0  100,00%  Accepté

 09) Proprosition d'un copropriétaire :  Mr

DELATTE : - Elagage arbres - Devis et décision

 50%  5639  5639  0  0  100,00%  Accepté

  

Procès verbal détaillé :

 01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote

Pas de vote

Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci,
le syndic vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir  délibérer.

La séance valablement constituée est donc déclarée ouverte.

 02- Désignation du président et du secrétariat

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 2820 sur 5639

Le syndic propose de désigner un Président du conseil de copropriété. Ce dernier sera également
président de l'Assemblée.

Le syndic propose d'assurer le secrétariat.

Le syndic procède au vote :

Mr SIMEON est désigné Président du conseil de copropriété.

La décision est prise à l'unanimité
Vote Pour à l'unanimité

 03- Rapport et Désignation des membres du conseil des copropriétaires

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 2820 sur 5639

Le syndic indique que les membres du conseil de copropriété sont désignés jusqu'à la prochaine
Assemblée Générale ordinaire.

Le membre du conseil de copropriété est le porte-parole des copropriétaires, l' intermédiaire avec
le syndic lorsqu'il y a une demande urgente à lui adresser. Le syndic précise qu'il est important que
ce copropriétaire habite l'immeuble. il peut également donner son avis lors d'une intervention
urgente. Le syndic propose de déterminer aini l'obet de cette délégation : "toutes décisions relatives
aux mesures et travaux urgents de sauvegarde ou maintenance de l'immeuble en ses parties,
services ou équipements communs rendues nécessaires par un événement exigeant une intervention
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immédiate."
Le syndic procède au vote.

"Désignation de Mr PIERRET et de Mr DELATTE comme membres du conseil de copropriété pour cette
année".

Ce point est accepté à l’unanimité.
Vote Pour à l'unanimité

 04- Désignation d'un vérificateur aux comptes

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 2820 sur 5639

Le vérificateur aux comptes est sollicité par le syndic avant l'Assemblée Générale.

Sa mission consiste à vérifier les entrées et sorties dans la comptabilité. Il peut néanmoins
demander à avoir accès aux factures et informations sur le compte à tout moment de l'annéee.

Le syndic procède au vote.

"Désignation de Mr DELATTE et Mr PIERRET comme vérificateurs aux comptes ".

La décision est prise à l'unanimité.
Vote Pour à l'unanimité

 05- Approbation du PV de l'AG précédente

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 2820 sur 5639

Le syndic questionne l'assemblée au sujet du procès-verbal de la dernière Assemblée Générale
Ordinaire.
L'assemblée n'émet aucune remarque.

Le PV est accepté à l'unanmité.
Vote Pour à l'unanimité

 06- Approbation des comptes de l'exercice précédent

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 2820 sur 5639

Le syndic explique la répartition des dépenses pour l'année 2017-2018.

Le syndic a comptabilisé des dépenses s'élevant à un montant annuel de 19.059,44 €  pour les deux
blocs pour l'année écoulée.

Les copropriétaires s'interrogent au sujet de la dépense ascenseur qu'ils trouvent relativement
élevée.
Suite à la remarque émise lors de la dernière AG le syndic précise avoir obtenu une réduction du
montant annuel relatif à l'entretien de l'ascenseur (le syndic a pu obtenir une diminution de 141,60
€ par ascenseur).
Dès lors le contrat d'entretien a été reconduit pour une durée de 5 ans.

Les copropriétaires souhaitent tout de même changer de société d'entretien suivant les modalités
de résiliation.
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A la demande des copropriétaires, le syndic prendra contact avec la société SCHINLDER au sujet des
modalités de résiliation anticipative du contrat d'entretien et afin de savoir ainsi le montant des
indemnités de rupture. Le syndic reviendra vers le conseil de copropriété.

Un copropriétaire signale que les portes de l'ascenseur se referment trop vite et que des panneaux
se situant à l'intérieur de l'ascenseur se décollent. Le syndic en fera part à la société SCHNIDLER.

Un copropriétaire s'interroge au sujet du montant relatif aux frais de syndic.
Le syndic précise qu'il établit ses honoraires sur base d'un forfait.
Le syndic propose aux copropriétaires de revoir les prix au sein du bureau et de discuter d'une
éventuelle réduction en tenant compte de la globalité des 16 appartements.
Le syndic propose d'avertir les copropriétaires, de la décision, par mail.

Note après AG : Le contrat de syndic a été renouvelé lors de l'AG du 25 octobre 2016 et a pris

cours au 01/01/2017 pour une durée de 3 ans. 

Dès lors, il a été voté, à cette date, que les frais de syndic, n'ayant jamais été indexés auparavant,

augmentaient de 25 € HTVA/mois/appartement à 27 € HTVA/mois/appartement. Le syndic ayant

appliqué ce montant lors du décompte 2016-2017 (du 01/01/17 au 31/08/17) a donc eu une facture

goblale de 6117,76€. Il a fait de même pour l'année 2017-2018. Le syndic propose donc, à titre de

geste commercial, de rester à ce montant jusqu'à la prochaine AG. Un nouveau contrat sera donc

soumis pour approbation lors de la prochaine Assemblée Générale.

Le syndic procède au vote quant à l'approbation des comptes de l'exerice précédent.

Les comptes sont approuvés à l'unanimité.

Vote Pour à l'unanimité

 07- Budget - Appel de fonds de roulement

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 2820 sur 5639

Le syndic rappelle que le montant actuel du « fonds de roulement » est de 149,42 €.

Le syndic propose un budget annuel du  01/09/18 au 31/08/2019 s'élevant à 17.867,76 €.

Sur base du budget ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de
roulement, par trimestrialités aux dates suivantes :

Le syndic a tenu compte du solde ainsi que de la première avance sur le fonds de roulement lors de
l'envoi des décomptes.

Le syndic précise que, dorénavant, un rappel de paiement sera envoyé, à chaque trimestrialité, par
mail, par le service comptabilité pour éviter les retards de paiement.

Le syndic procède au vote pour un budget annuel ordinaire de 17.867,76 €.

L'Assemblée accepte à l'unanimité.
Vote Pour à l'unanimité

 08- Constitution éventuelle d'un fonds de réserve
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Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 2820 sur 5639

Le fonds de réserve est un apport versé par chacun pour faire face à une dépense éventuelle future.
Ce fonds est versé sur le compte épargne. Il appartient à la copropriété et n'est pas récupéré en cas
de vente.
Par ailleurs, si le fonds de réserve est conséquent, celui-ci apporte une plus-value lors de la vente
de l'appartement.

Ce point est mis à l'ordre du jour à chaque assemblée générale ordinaire.

Le montant sur le fonds de réserve au 31/08/2018 est de  9032,32 €.

Le syndic procède au vote : 

"Consitution d'un fonds de réserve pour l'année 2018-2019"

Les copropriétaires s'accordent pour constituer un fonds de réserve de 2000,00 € pour l'ensemble de
la copropriété. Celui-ci devra être versé sur le compte de la copropriété pour le 01 juin 2019.

L'assemblée accepte à l'unanimité.
Vote Pour à l'unanimité

 09- Proprosition d'un copropriétaire :  Mr DELATTE : - Elagage arbres - Devis et décision

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 2820 sur 5639

Mr DELATTE propose d'élaguer les arbres se situant à l'arrière de la résidence pour éviter les
dégradations du bâtiment ainsi que certains risques en cas de tempêtes.
Le syndic a reçu un devis d'un montant de 423,25 de la société ELAG TREE  pour la taille et
l'évacuation.
Le syndic demandera deux devis supplémentaires pour pouvoir comparer les montants.
Le syndic interrogera les membres du conseil de copropriété dès réception des devis.

Le syndic procéde au vote :

"Elagage des arbres se situant à l'arrière de la résidence pour un montant maximum de 423,25 €"

L'assemblée accepte à l'unanimité
Vote Pour à l'unanimité

 10- Divers

Pas de vote

Suite à plusieurs sinistres, le syndic conseille aux copropriétaires de demander à un chauffagiste de
vérifier leurs installations sanitaires. Des défauts de conception ont été constatés.

Le syndic contactera le couvreur pour faire l'entretien des chenaux et évacuer les feuilles mortes.

Mr LEFEVRE souhaite qu'un courrier soit adressé aux copropriétaires pour que la sécurité soit
respectée sur les pakings et que chacun veille à respecter les emplacements de parking. Le syndic le
rappelle donc lors de cette AG et adressera un courrier au propriétaire concerné.
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Mr LEFEVRE souhaite qu'un poteau soit placé sur la petite parcelle de pelouse à gauche du bâtiment
afin qu'aucun véhicule ne s'y stationne. Le syndic en fera la demande au technicien.

Un groupe de sangliers a traversé la pelouse de la résidence l'hiver dernier. Le syndic enverra un
courrier au fils du baron DE FIERLAND afin que la pelouse soit remise en état après le passage des
sangliers.

L’ordre   du   jour   étant   épuisé, Monsieur SIMEON   remercie   les   copropriétaires   présents   à
l’assemblée générale et déclare la séance levée à 21h15.

Fait à Bureau Rossignol, Business Center Gérard Construction - 1er étage, rue des Corettes n°

40 à 6880 BERTRIX, le 18-10-2018

Pour le syndic, 

BUREAU ROSSIGNOL sprl 


